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Demande de dérogation aux zones ZFE de la loi LOM  

Concernant les Gens du Voyage au sens de la loi Egalité et Citoyenneté  

 

   L’application de la loi en l’état sera source de discrimination pour les Gens du Voyage, 

entendus au sens de la loi Egalité et Citoyenneté. En effet, l’accès aux infrastructures réservées, 

dès lors qu’elles se situent en zones ZFE, risque d’être rendu impossible en raison de la non-

conformité éventuelle des véhicules, notamment tracteurs, aux exigences de la loi.  

Les infrastructures concernées sont :  

- les aires d’accueil assimilées à des logements sociaux,  

- les terrains familiaux locatifs,  

- les terrains de grands rassemblements, 

- les terrains de camping.  

 

   L’application de la loi remet en cause les politiques publiques d’accueil des Gens du Voyage 

inscrites dans les schémas départementaux, engendrant des déséquilibres territoriaux. Ceux-ci se 

traduiraient par une pression supplémentaire en terme de demande d’habitat mobile et une 

réévaluation des besoins d’accueil en zones non-ZFE, entraînant une révision des schémas 

départementaux et l’adhésion des communes limitrophes aux nouveaux projets. 

 

   Si les infrastructures retrouvent leur vocation initiale, alors les personnes concernées 

s’inscriront dans une dynamique de circulation et ne seront pas amenées à rester au sein de la zone 

ZFE sur du long terme. Il serait donc opportun d’accorder une dérogation de circulation permettant 

l’accès aux infrastructures. 

 

   Si l’interdiction totale de circulation et donc d’accès à une zone est actée, alors les Gens du 

Voyage ne pourront accéder aux ressources économiques et sociales de la ZFE. Cette entrave de 

la mobilité peut engendrer de la précarité et des difficultés supplémentaires d’accès à leurs attaches 

territoriales. 

 

   Les ZFE sont amenées à se développer et couvrir une grande partie du territoire national, 

remettant en question la libre circulation des citoyens itinérants et, par conséquent, la vie du voyage.  
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